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Travail réciproque. 

Nous avons publié, dans notre numéro du 
25 septembre écoulé, un projet de conven
tion proposée par le Syndicat des patrons 
monteurs de boîtes argent à la Fédération 
des ouvriers, projet qui prévoyait la mise en 
vigueur du travail réciproque entre membres 
des deux associations. 

Ce projet a été discuté au Congrès de délé
gués des sections de la fédération ouvrière. 
Voici ce que nous trouvons dans la Solidarité 
concernant les discussions auxquelles il a 
donné lieu ; les passages en lettres italiques 
indiquent les clauses nouvelles introduites 
par le Congrès ouvrier. 

Projet de convention avec le syndicat 
patronal argent et galonné. 

« Les membre du bureau du comité cen
tral ayant assisté aux réunions préliminaires 
qui ont eu lieu avec le bureau du syndicat 
patronal, développent la question en insis
tant sur l'intérêt capital que peut avoir pour 
nous la mise en vigueur du travail réciproque 
prévu par la convention, et surtout sur l'op
portunité d'agir dans un moment où l'ou
vrage abondant permet d'espérer que patrons 
et ouvriers comprendront leur véritable inté
rêt en se faisant tous recevoir de leur syn
dicat respectif. » 

« Après ces explications, l'entrée en matière 
est votée par l'assemblée, puis on passe à la 
discussion du projet, article par article. » 

Art. 1er. 
Les patrons monteurs de boîtes, faisant 

partie du syndicat contractant, s'engagent à 
n'occuper à l'avenir que des ouvriers faisant 
partie de la fédération, et à donner congé 
immédiatement, tout en respectant les délais 
légaux, à ceux qui ne rempliraient pas leurs 
engagements envers l'association. 

Toutefois, à la demande d'un patron inté
ressé, la chambre syndicale mixte pourra 
accorder un délai de 30 jours. 

De leur côté, les ouvriers boîtiers fédérés 
s'interdisent de travailler chez des patrons 
monteurs de boîtes non syndiqués. 

Art. 2. 
Pour faire exécuter cette convention, il est 

constitué une chambre syndicale mixte, com
posée de 5 patrons et de 5 ouvriers, plus deux 
suppléants. 

« Les membres de la chambre syndicale 
.« qui se trouveraiant directement intéressés 
« dans un conflit devront, se. récuser. » 

Le président sera élu par les membres de 
la chambre ; il sera remplacé pour la séance 
par le suppléant de son groupe, tandis que 
le second suppléant sera licencié. 

Les séances seront présidées alternative
ment par un patron ou par un ouvrier. 

En cas d'absence de membres.de la cham
bre syndicale, celle-ci est autorisée à se com
pléter par des membres du groupe corres
pondant, les plus rapprochés du lieu de 
réunion. 

Cette chambre syndicale constituera son 
bureau à chaque réunion. Il sera tenu un 
protocole de toutes ses délibérations. Toutes 
les décisions et votations auront lieu par 
appel nominal. 

Elle aura les attributions suivantes : 
Elle jugera en dernier ressort et sans appel 

tous différends qni se rapportent à la présente 
convention, et qui pourraient surgir entre 
patrons et ouvriers, sans être tenue de suivre 
les règles ordinaires de la procédure, quelle 
que soit l'importance du conflit. 

Elle sanctionnera les tarifs minima pour 
la main-d'œuvre. Elle aura tous pouvoirs 
pour décréter la mise à l'interdit de tous 
établissements et de tous ouvriers qui s'obs
tineraient à ne pas vouloir faire partie 
du groupe patronal ou du groupe ouvrier, ou 
de tous ceux qui ne s'acquitteraient pas de 
leurs engagements. 

« Toutefois, dans L·s questions de tarifs, 
« sHl se produisait des protestations de plus 
« d'un tiers des intéressés, le tarif sera sou
ci mis à une votation générale. 

« Pour l'établissement des tarifs minima, 
« il sera tenu compte des procédés de fabri-
« cation autorisés par les différents régle-
« ments de la Fédération ouvrière. » 

Art. 3. 
Toutes contraventions à la présente con

vention seront passibles des peines édictées 
dans les statuts ou règlements de chaque 
groupe respectif. Ces amendes seront infli
gées parladite chambre syndicale mixte. 

Les amendes rentreront dans la caisse du 
groupe auquel appartient le délinquant. 

Art. 4. 
Lorsqu'une section demandera la réunion 

de la chambre syndicale mixte, elle s'adressera 

au bureau du comité central. Celui-ci trans
mettra la demande, par lettre recommandée, 
à l'inspecteur-contrôleur des patrons mon
teurs de boîtes qui est spécialement désigné 
pour fixer les assemblées et pour soigner les 
convocations, qui se feront par lettres recom
mandées, mises à la poste au moins 3 jours 
francs avant l'assemblée. 

Art. 5. 
La présente convention est faite pour la 

durée d'une année, qui commencera à courir 
à partir du jour de sa mise à exécution, qui 
sera décrétée par les comités de la chambre 
syndicale des patrons monteurs de boîtes et 
de la fédération des ouvriers, dès que celle-
ci aura obtenu la ratification par l'assemblée 
générale des patrons monteurs de boîtes et 
du congrès des ouvriers qui seront convoqués 
à cet effet. 

Elle se renouvellera tacitement pour une 
nouvelle année, si trois mois avant l'expira
tion de la première période la résiliation n'a 
pas été signifiée par l'une ou l'autre des 
parties. Il en sera de même pour les années 
subséquentes. 

« Ce projet de convention ainsi modifié est 
adopté par le congrès. Toutefois, si le syn
dicat patronal y apportait des modifications 
de fond, la convention serait soumise à une 
votation générale des sections. » 

Vota t i on du 17 n o v e m b r e 1 8 8 9 . 

Près de 500,000 électeurs ont pris 
part au vote de dimanche ; ce chiffre est 
énorme, si l'on considère qu'il s'agissait 
d'une question qui ne touche en rien à 
nos luttes politiques du moins directe
ment. 

La loi sur les poursuites pour dettes 
et le faillite, fruit de 20 années d'éLude, 
a été votée par une majorité d'environ 
30,000 voix ; ce chiffre n'est pas consi
dérable mais il est réjouissant quand-
même, si l'on tient compte de la cam
pagne menée par les adversaires de tout 
progrès sur le terrain fédéral. 

http://membres.de
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Le Conseil fédéral puisera, dans le té
moignage éclatant de sympathie que vient 
de lui donner le peuple suisse, le courage 
et la force de réaliser d'autres réformes 
et de prendre de nouvelles initiatives dans 
le domaine économique et social. 

T a b l e a u d e l a v o t a t i o n . 

C A I V T O I V S 
Zurich 
Berne 
Lucerne 
Uri 
Schwylz 
Obwald 
Nidwald 
Zoug 
Glaris 
Fribourg 
Soleure 
Baie-Ville 
Baie-Campagne 
Schaffhouse 
Àppenzell R.-Int. 
Appenzell R.-Ext. 
Saint-Gall 
Grisons 
Argovie 
Thurgovie 
Tessin 
Vaud 
Valais 
Neuchâtel 
Genève 

Manquent encore 
résultats. 

O V I 
48,448 
32,873 
4,856 

623 
1,788 

200 
591 

1,297 
4,196 
5,963 
5,307 
6,792 
3,911 
5,705 

186 
4,261 

19,098 
4,303 

11,297 
10,681 

7,629 
39,327 
1,980 

12,560 
7,821 

un certain 

STOIV 

14,881 
31,382 
19,876 
2,912 
6,152 
2,390 
1,383 
2,460 
1,687 

15,253 
7,628 
1,126 
3,377 
1,139 
2,080 
6,313 

22,298 
9,298 

23,608 
7,164 
8,813 
2,058 

13,828 
824 

2,646 
nombre de 

L a s i tua t ion économique de la 
R é p u b l i q u e A r g e n t i n e . 

Nous lisons, dans le « Bulletin financier 
international », l'article suivant qui intéres
sera bon nombre de nos lecteurs. 

La République Argentine, pays riche, non 
encore généralement exploité et susceptible 
d'un large développement au point de vue 
économique, occupe depuis plus de deux ans 
le monde financier de la vieille Europe. 

Désireux,, comme toujours, de tenir les 
lecteurs du Bulletin au courant de toutes les 
questions importantes et de les renseigner le 
plus exactement possible, nous avons pris 
des accords avec une personne compétente 
et occupant une haute position à Buenos-
Ayres, qui a consenti à envoyer à notre jour
nal des correspondances régulières sur tout 
ce qui a trait aux intérêts financiers et écono
miques de la République Argentine. 

Ces correspondances commenceront sous 
peu, aussitôt que le courrier d'outre-mer 
aura apporté notre réponse au correspondant 
de Buenos-Ayres. En attendant, le moment 
nous paraissant opportun, nous publions dès 
aujourd'hui quelques considérations sur la 
situation économique de l'Argentine, basées 
sur des renseignements et sur des données 
qui nous ont été fournis par une personne 
connaissant à fond cette situation. 

Et tout d'abord, une dépêche envoyée la 
semaine dernière de Buenos-Ayres au Daily 

.—. 
Telegraph de Londres va nous servir de 
point, de départ. Cette dépêche annonçait 
que le ministre des finances de l'Argentine 
a présenté au Congrès une loi tendant à 
réduire la circulation des billets à 100 mil
lions de dollars, et a décrété en même temps 
la création d'un fonds de réserve de 80 mil
lions en or. 

Cette nouvelle importante et favorable a· 
été bien accueillie de tous ceux qui ont 
placé leurs capitaux en valeurs argentines, 
et la prime sur l'or qui était montée jusqu'à 
130 % est tombée en- raison de cette loi au-
dessous de 100, pour remonter cependant 
bientôt après à 110. 

Tandis que quelques-uns louent le minis
tre des finances de cette nouvelle mesure, 
prise dans le but de conjurer la crise dont la 
République Argentine est sérieusement 
menacée, d'autres estiment, au contraire, 
que si cette mesure arrête pour le moment 
la prime sur l'or, loin de conjurer la crise, 
elle ne fera que l'accélérer. Ces jugements 
nous paraissent exagérés l'un et l'autre ; 
cependant nous ne saurions méconnaître 
une vérité dont l'expérience nous a mal
heureusement convaincus : c'est qu'une con
traction amenée dans la circulation d'un pays 
quel qu'il soit, peut bien prévenir une crise, 
mais est impuissante à la guérir. Selon 
nous, l'unique remède que la République 
Argentine ait à sa portée consisterait à|poser 
des limites à ses emprunts à l'étranger. Une 
prime sur l'or, quand elle n'est pas exces
sive, n'est nullement l'indice d'un danger 
sérieux, pourvu que les importations restent 
au-dessous des exportations et que le pays 
ne soit pas menacé d'une guerre ; les Etats-
Unis fournissent un exemple frappant de ce 
que nous avançons. 

Mais si la prime sur l'or existe dans la Ré
publique Argentine pendant une période de 
paix, avec une large immigration et une 
extension excessivement rapide de la culture 
du sol, elle s'accroît simultanément de plus 
en plus sur les dettes formidables que la 
République continue à contracter envers 
l'étranger. Gouvernement, provinces, muni
cipalités, ont fait et continuent à faire tous 
les jours de larges emprunts en Europe, en 
s'engageant à payer en or capital et intérêts. 
C'est le cas ou jamais de dire : tout est bien 
qui finit bien. Il n'en coûtait pas gros au 
gouvernement, aux provinces, aux munici
palités de payer soit les intérêts soit le capi
tal de leurs emprunts, aussi longtemps que 
les récoltes étaient bonnes, les exportations 
plus fortes que les importations et la prime 
sur l'or à un taux raisonnables. Par malheur, 
la récolte a été mauvaise cette année et les 
emprunts en or, contractés coup sur coup 
avec l'étranger dans le cours des deux ou 
trois dernières années, ont tellement élevé 
la prime sur l'or que le budget de 1890 devra 
se clore par un gros déficit. 

(Λ suivre.) 

• > « < * « ; -

VARIÉTÉ 

L'Extraction de l'Or. 

Dans les procèdes ordinaires en usage pour 
l'extraction de l'or, ce métal est générale
ment obtenu par un simple lavage ou par 
amalgamation avec le mercure, pour lequel 
l'or présente une affinité remarquable. Ce 
dernier procédé donne d'excellents résultats, 
quand on traite les dépôts de surface qui con
tiennent l'or en liberté, mais il échoue le 

plus souvent dans l'exploitation des dépôts 
profonds. La cause peut en être attribuée à 
ce que, dans cette dernière catégorie de 
gîtes, l'or est ce que l'on appelle réfractaire. 

Dans certains cas, chaque grain ,de métal 
est recouvert d'une mince couche de sul
fure ou d'oxyde de fer, qui empêche l'amal
gamation. Dans d'autres cas, l'or est rendu 
réfractaire par sa combinaison avec d'autres 
métaux, tels que l'arsenic, l'antimoine et le 
zinc. 

Les insuccès, dans les entreprises de mines 
d'or, ont été fréquemment dus, moins à la 
pauvreté du gîte qu'à ce que le mercure ne 
pouvait séparer l'or des matières avec les
quelles il était combiné, et cela bien que les 
grains de métal eussent déjà été séparés de 
gangue par pulvérisation mécanique. 

Π est possible, au moyen du procédé connu 
sous le nom de chlocuration Plattner, de 
traiter avec succès des minerais réfractaires, 
mais ce procède n'est pas toujours facile à 
appliquer dans la pratique, et conséquem-
ment la plus grande partie de ces sortes de 
minerais sont rejetés comme n'ayant aucune 
valeur commerciale. 

Depuis plusieurs années cependant, un 
chercheur, M. Henrv R. Cassel, suivant les 
traces de M. Plattner, est parvenu, parait-il, 
avec l'aide de l'électricité, à simplifier gran
dement les procédés des chloruration et à les 
rende susceptibles d'application générale. 

Dans le procédé Plattner, les minerais sont 
d'abord grillés pour chasser le soufre, puis 
soumis à l'action du chlore gazeux, qui atta
que l'or et le transforme en chlorure; ce 
dernier est ensuite précipité sous forme de 
boue noire et fondu dans un creuset. 

Dans le procédé Cassel, la chloruration et 
la précipitation s'obtiennent par l'intermé
diaire de l'électricité. Les opérations sont 
les suivantes : Le minerai aurifère, pulvérisé 
et enrichi, est placé dans une sorte de tam
bour tournant rempli d'eau salée, et dont la 
capacité permet une charge de deux tonnes 
et demie. A l'intérieur du tambour est dis
posée une série d'électrodes en charbon, par 
lesquels passe un courant électrique produit 
par une machine dynamo ordinaire ; quel
ques instants après la mise en marche du 
tambour, on ajoute de la chaux vive afin de 
neutraliser les acides qui autrement se for
meraient et attaqueraient de fer, l'arse nie et 
autres métaux, que contient le minerai, et 
engendreraient des sels qui précipiteraient 
l'or. Le sel est décompose par l'électricité, 
et du chlore à l'état natif ainsi que de l'oxy
gène se produisent aux électrodes. Le chlore 
se combine à l'or et donne du chlorure d'or. 
L'action électrique l'amène dans l'intérieur 
d'un tube garni de toile d'amiante et placé 
horizontalement dans le tambour ; l'or est 
déposé à l'état métallique en poudre fine, 
sur la surface intérieure du tube. Dans ce 
dernier est disposée une vis d'Archimède, 
qui fait circuler le liquide et amène la boue 
d'or dans un réceptacle, où elle se dépose 
par son propre poids. 

Cette boue d'or est rejetée par intervales ; 
elle est séchée, puis traitée par les procédés 
ordinaires. 

Le but du tambour tournant est de jeter 
constamment, par ce mouvement de rotation, 
le minerai contre les électrodes, où le chlo
rure se dégage et où la chloruration se pro
duit. 

Le procédé Cassel subit en ce moment des 
expérimentations pratiques aux ateliers de 
Verulam Street, Grays-Inn-Road à Londres, 
où un certain nombre de personnages scien
tifiques, qui s'intéressent à ces questions, se 
sont réunis, il y a quelques jours, pour assis
ter aux expériences. Parmi les personnes 
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présentes se trouvaient sir Charles Tennant, 
sir Hussey Vivian, sir Hugh Low, professeur 
Ghanaler Roberts, professeur J. Forbes, D1' 
Hugo Miller, M. J. Arthur Phillids, M. Wa-
ren de la Rue, Mac Ilwaith, et M. Mattey. 
L'expérience a été conduite par M. Gassel, 
aidé des docteurs Liepmann et R, Atcherley; 
elle a complètement réussi, et si, par la 
suite, le procédé continue à donner des ré
sultats aussi satisfaisants, M. Cassel aura réa
lisé un perfectionnement énorme dans l'ex
ploitation des mines d'or. 

NOUVRLLKS DIVERSES 
P o s t e s . Tarif de poche. Le tarif de poche 

pour la Suisse et l'étranger (et appendice 
au. manuel postal) vient de paraître en nou
velle édition. On peut se le procurer auprès 
de tous les offices de poste au prix actuel de 
30 et. Les possesseurs du manuel postal sont 
rendus attentifs au fait que le tarif de poche 
qui se trouve à la fin dudit manuel-peut être 
facilement séparé de celui-ci. On pourra 
donc, sans difficulté, remplacer dans le ma
nuel l'ancienne édition du tarif de poche par 
la nouvelle. Les manuels mis en vente dès 
maintenant renfermeront, sans augmentation 
de prix (fi. 1), la nouvelle édition du tarif de 
poche. 

Le nouveau tarif de poche a été rectifié 
conformément aux modifications survenues 
jusqu'au 1er du mois courant. Il a été com
plété par le tarif de messagerie pour la France, 
en échange direct avec la compagnie des 
chemins de fer Paris-Lyon-Méditerranée, ré-
cement entré en vigueur. 

En outre, une nouvelle rubrique figure 
dans le chapitre « poste aux lettres » ; elle 
est consacrée aux actes j udiciaires de l'échange 
interne. 

Echange des colis postaux avec l'étranger, 
Responsabilité. R y a lieu d'ajouter ce qui 
suit, comme nouvelle lettre h, à la fin du § 
34 du tarif des colis postanx pour l'étranger : 

« h. Il n'est pas payé d'indemnité dans les 
pays suivants pour la perte ou l'avarie de 
colis postaux, savoir: Australie occidentale, 
Bahama (îles), Bathurst, Betjouana britan
nique, Canada, Cap (colonie du), Jamaïque, 
Lagos, Malte, Natal, Nouvelle Galles du Sud, 
Ste-Hélène, lasmanie, Terre-Neuve, Tabago 
et Victoria. 

Toutefois, l'administration des postes an
glaises admet la responsabilité pour le trans
port maritime, pour autant qu'il s'effectue au 
moyen de navires avec lesquels cette adminis
tration a conclu des conventions. 

Il n'est pas fourni de garantie, même pour 
le transport par mer, pour les colis postaux 
à destination de la colonie du Cap, du Bet
jouana britannique, de Natal et de Sainte-
Hélène, Ï 

P r é s e r v a t i o n d e s c o m p t e u r s a gaz 
c o n t r e les ge lées . — L'eau des compteurs 
à gaz est sujette à se congeler pendant les 
grands froids, — et lorsque survient cet acci
dent, l'éclairage au gaz se trouve naturelle
ment supprimé, jusqu'à ce que les compteurs 
soient revenus à leur condition, normale. 

Veut-on prévenir sûrement pareille éven
tualité ? — Atteint sera le but si, à première 
menace, on a soin d'additionner l'eau des 
compteurs d'un cinquième d'alcool ou, — 
plus économiquement, — d'un dixième de 
glycérine ordinaire. 

Il faudrait alors une température exception
nellement rigoureuse pour qu'il y eût possi
bilité de congélation. 

I i is te d e s m a r c h a n d e h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux· de-Fonds à l'hôtel de 

la Fleur-de-Lis ; Liste dressée lundi 18 
novembre 1889, à 5 heures du soir : MM. 
Schwarz, Vienne. — Weisslitz, Cracovie. — 
KaIm1, Munich. — Hector Lévij, Paris. 
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Le rédacteur responsable : Fritz HUGUENIN. 

RAPPORTS SUR LES SYNDICATS INDUSTRIELS 
présentés au Conseil fédéral de la Confédération suisse par 

Rédacteur de la Fédération horlogère suisse. 

LES SYNDICATS INDUSTRIELS 
et leur application 

à l 'industrie horlogère. 

Secrétaire de la Société intercantonale des industries du Jura. 

LES SYNDICATS INDUSTRIELS 
à l'Exposition universelle de Paris, en 1889. 

Groupe XI, Economie sociale. 
Ces deux rapports, réunis en une seule brochure de 120 pages, sont en vente au bureau de la Fédération 

horlogère, à Bienne ; au Kiosque littéraire, à la Chaux-de-Fonds ; au magasin P. Porchat, ou Locle ; au magasin de 
Mme Joséphine Dubois, à St-lmier. 

P r i x t 1 franc. 

La fabrique Kuhn & Tièche, à 
Reconvillier, demande 

un mécanicien 
au courant de l'outillage. 874 

Une importante fabrique d'ébau
ches du Jura bernois'demande 

DEUX BONS VISITEURS 
de plantages de finissages. Bon gage 
selon les capacités. Entrée immé
diate. Certificats exigés. S'adresser à 
MM. Haasenstein It Vogler, à St-lmier, 
sous chiffre H 5367 J. 871 

COMMANDITAIRE 
Une maison d'horlogerie, par suite de commandes très 

importantes d ' u n n o u v e a u s y s t è m e b r e v e t é d a n s 
p l u s i e u r s p a y s , cherche un commanditaire pour donner 
promptement l'extension voulue à cette fabrication. 861 

S'adresser au bureau du journal sous chiffres K- M. 1006. 

iue pour le tetaert te matières or, argent et plaie 
Ir^ IP^ HP 

KSSAVKlR J l U E D I P I J O ] I I K F E D E R A I 

ACHAT " T ^ VENTE 
Rue de Nidau — B I E N N E — Rue Neuve 

Pulvérisation de cendres et fontes à prix réduits 
Creusets de tous pays — Charbons — Coke de St-Etienne 

e B O S E T D Ë T A I L · 519 

SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCES 
contre les accidents, à Winterthour 

Capital social Fr. 5,000,000 — Capital versé Fr. 1,000,000 
l i a Société c o n c l u t c o n t r e p r i m é e fixée : 

I. Assurances individuelles contre les accidents de toute espèce 
pendant et hors du travail. 

H. Assurances de voyages pour courte durée à partir de 2 jours. 
III. Assurances maritimes ainsi qu'assurance pour séjour en pays 

non européens. 
IV. Assurances collectives avec ou sans responsabilité civile. 

L'Agent général à Neuchâtel : M. A. GAUCHAT-GUINAND. 
564 IiA. I ) IKKCTIOX. 

AUGUSTE AMEZ-DROZ 
Rue du Canal « Γ Ε Λ Ο Ί Ε Maison Schwob aîné 

862 DEPOT 
d'assortiments, couronnes, anneaux et pendants en tous genres 

Médaille à l 'Exposition de Paris 1889 
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USINE DE DÉGROSSISSAGE D'OR ET D'ARGENT 

A. HEMMANN, SCHAFFHOUSE 
Vente, achat et fonte «le métaux précieux 

O R B T J S E T S D I E T O U T E S S Œ R ^ I t T D I E T T I E ^ S 
Or fin pour doreurs 

PRÉPARATION ET EXPLOITATION DE GENDRES ET AUTRES MATIÈRES CONTENANT OR OU ARGENT ^ 

FABRIQUE D'ÉBAUCHES 
LTJI?, "2" 

W 

O 
W 
PU 

502 

et Finissages 
ANCRE ET CYLINDRE 

1 P ièces à clef de 15 à 20 Ug. 
CAL. VACHERON 

et 3/< plat . 

FINISSAGES GENRE ANGLAIS 
Genres américains 

Qualité soignée avec 
P i g n o n s d e S a v o i e I 

f 

O 

W 

M O » au PENDANT 
(g Système 

(B Couvre-rochet 

et 
Remontoir à vue 

REMONTOIR A BASCULE 

Pièces en laiton et nickel 

S de 11 à 20 lignes 

9 

& 

Aux graveurs 
et guillocheurs 

Pour cause de cessation de com
merce, on offre à vendre les outils 
suivants en parfait état de conserva
tion : 10 beaux tours à guillocher, 
2 tours ligne droite, 3 lapidaires et 
autres outils. S'adresser à M. Louis-
Edouard FAVRE, rue des Envers, 
au Locle. 873 

MONTRES SOIGNÉES 
P O U R D A M E S 

L A COLOJVVBE S08 

DIPLOME 
Zurich 1883 

MEDAILLE 
An ver» 1818 

Mouvements cylindre de 7 à IS ufmoa 

et ancres de 10 à 14 lignes 
avec 

BOITES VARIÉES ET FANTAISIB 

HRITHALMANN 
ïfliphon! B I E N N E Β..ιιΗτ·.4ΐ 

3 H O B L O G E R I E V? 

MIf f i l f 
I t I E X X E (Suisse) 4J 

54a, Quartier-Neuf, 54a t 
842 δ 

R Spécialité GENRES ALLEMANDS g 

J. WYSS FILS, CHAUX-DE-FONDS 
N o u v e a u x g e n r e s d e c a d r a n s p a i l l o n n é s 

e n é m a u x t r a n s p a r e n t s t e i n t e s R U B I i U , 
B I i E U E S , O P A I i E S , e t c . , e t c . , s u r p l a q u e s 
g r a v é e s e t f l i n q u é e s . 824 

CES GENBES SONT BREVETÉS 

L. E. COURVOISiER, BIENNE 
T É L É P H O N E Ancienne Gare, 7 T É L É P H O N E 

Représentant de la Société anonyme des Usines et Aciéries de Sandwlb (Suède) 

m é t a u x p r é c i e u x e t c o m m u n e . D r o g u e r i e i n d u s t r i e l l e . 

P r o d u i t e r é f r a e t a i r e e . 
A c i e r d e t o u t e f o r m e , q u a l i t é e t p r i x . 

Acier en bandes laminées à froid pour pièces d'horlogerie (étampage, taillade et ressorts). 
Acier en Dl pour vis, pignons coulants, arbres de barillets et tiges de remontoirs. 
Acier laminage suisse à froid pour ressorts de barillets, suspensions, ressorts de pendules 

et de boites à musique. 
Acier pour fabricants d'assortimenis, d'aiguilles et de balanciers. 
Acier pour fabricants de secrets en ûls profilés et en bandes laminées à froid. 
Acier en barres et pièces forgées pour étampes (poinçons et matrices). 
Acier en barres pour burins, rond, carré, triangulaire, octogone et trapézilorme. 
Acier en barres pour outils et pièces de machines. 
Acier en tôles et en bandes pour petites et grandes fraises depuis mm. 0,04 
Acier pour boites de montres et tous autres travaux de repoussage. 

P r i x - c o u r a n t s f r a n c o s u r d e m a n d e . 518 

XXXXKXXXXXX 

L, GIRARDIN-BDUHGEOIS 
BIENNE (Suisse) 

TCi 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE 771 

Spécialité de montres à clef pour Γ Angleterre, 
I-Amérique et les colonies 

COULLERY F R È R E S 
F O N T E N A I S p r è s P o r r e n t r u y (Suisse) 

D' 
en tous genres et pour tous pays 

Spécia l i té Genres angla is 

Fabrique de verres de montres 
en tous genres G75> 

Ancienne Maison TASTOIÎ 4 BASTABD 

J. BASTARD & REDARD 
21,QUAl DESBERGUES. 21 
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FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES 

· - - * " - ^ ^ USINE 
HYDRAULIQUE 

TÉLÉPHONE 

METAL 
A C I E R 

EXPORTATION 
Marque déposé· 

I1I1Î0B MrM, Xéouldn 
BIENNE (Suisse) 

Système interchangeable par procédés mécaniques nouveaux. 
SPÉCIALITÉ DE EtNStS NOUVEAUX SUB COHMIlNOE, BOITES BOUTES ET FINIES, 

Adres&i télégraphique : Henriod frères, Bienne. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
en tous genres 

Spécialité de montuù umontcità fiûul dameà 
de IO à 13 lignes 

\1]1LLI0MENET-REINHARDT 
B I E N N E (Suisse) 

APPAREILLAGE ELECTRIQUE 

BOIS & MÔHLENBRCCK 
BIENNE 

Installations complètes, d'après les plus nouveaux procédés, 
pour la d o r u r e , l ' a rgenture et la n l cke lu re , avec 
piles ou machines dynamo-électriques. 

Rhéostats avec indicateurs de courant. 
Cuves en fonte émaillée ou en grès. 
Anodes de platine et de nickel. 
Bains préparés pour toute couleur d'or. 
Piles Bunsen, Daniell, Meidinger, etc. 

Conseils gratuits pour tout ce qui concerne la galvano
plastie, la dorure et la nickelure. 655 

Nombreuses références à disposition. 

TIELIEIPIHIOiTE 

A R N O L D H U G U E N I N 
4 5 , Hue ilu Progrès, 4 5 

CHAUX-DE-FONDS 

HORLOGERIE COMPLIQUÉE 
Répétitions quarts et minutes, avec tous genres de 

complications, grandes sonneries quarts et minutes, quantièmes 
perpétuels, chronographes avec compteurs minutes. 

Toutes mes répétitions sont réglées aux températures 
et peuvent obtenir des bulletins à l 'observatoire. 545| 

Médaille de bronze à l'Exposition universelle, Paris 1889 

ÉTUDES D'AVOCAT E T DE N O T A I R E „ 

ÉesH.HODLM&J.STEFFEN 
19, Rue Neuve B I E N N E Rue Neuve, 19 

Renseignements juridiques et commerciaux. Représentation 
dans les faillites. Procès. Encaissements. Recouvrements. 
Passation d'actes. Rédaction de contrats d'association et 
autres. Ecritures consciencieusement tenues de toutes affaires 
se rattachant à l'exercice de nos professions. 

H. HODLER & J. STEFFEN. 
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<• » wr Ό I I* » ι—* 

BREVETS D'INVENTION 
en tous pays 503 

A. RITTER 
Aiew ilin di l'RcoIe eeitrile dei Irti 

i( flioifietiru de i'iru 

INGÉNIEUR-CONSEIL 
EN MATIERE DE PROPRIETE INDUSTRIELLt 

Heumattstrasse, 3, BAIiB 

Dépôt de marques de fabrique et de 
dessin· et modèles Industriels. 

-»E3 LZL. -" 

QQOOOOQOOQO 
ALMANACH 

DES HORLOGERS 
CINQUIÈME ANNÉE 

P r i x : 60 centimes 

CHARLES GROS FILS 
E 3 d. i t β x i -r 

ST-IMIER 
738 

PIPETIEIEIRSESTIiI]HN 
Roc de Milan BIENNE ni Neuve 

GROS DETAIL· 
Spécialité: Papiers d'emballage et 

papiers de soie pour horlogerie et 
bijouterie. Papiers de dessin. Papiers 
de poste 
Fournitures de bureau en tous genres. 

IMPRIMERIE 
Confection prompte et soignée de 

tous les imprimés nécessaires aux fa
bricants d'horlngerie. 

Fabrication de registres. 
L I V R E S D ' É T A B L I S S A G E 

Stetter de pettuice. 
Se recommande 685 

Ernest Kuhn,papeterie,Bienne 

FABRIOUE D'ASSORTIMENTS 
à cylindres 

Spécialité de petites pièces 
EXPORTATION 837 

LYDIC BEAlMANN 
Charquemont (Doubs) 

ÉCOLE D'HORLOGERIE ET DE MÉCANIQUE 
d e t i e n n e . 765 

Apprentissage d'horlogerie complet: 3 ans. Apprentissage d'horlogerie 
pour spécialités : 12 à 18 mois. Apprentissage' mécanicien : 3 ans ; les élèves 
apprennent à faire les outils pour fabrication mécanique, système perfectionné. 
Cours théoriques dans les deux langues. Nouvelles méthodes d'enseignement 
donnant d'excellents résultats. Entrée à toute époque. S'inscrire auprès du 
Directeur. LA COMMISSION. 

FPRIQUE DE BOITES 
en tous genres 868 

ARGENT et GALONNÉ — USINE HYDRAULIQUE 

(Speoiaiite d-c Boiter Çatàinc 

KRAMER & MOSER 
BIENNE 

M É D A I L L E D ' A K G K W 
à l'Exposition universelle de Paris 1889 

English spoken. Man spricht Deutsch. 

FRANÇOIS BOURGEOIS 
GENÈVE, Rue Lévrier, 5 

R U B I S , S A P H I R , G H R Y S O L I T H E 
et 

GKR/ZEUSr^T Β Κ , Τ Τ Τ 
ImportitiH firedi fa IJiDES 

Ualae sur le BHONE pour la FABRICATION dm 
JOYAUX pour Horlogerie 

DIAMANTS ET PIERRES DE COULEUR 
taillées pour la Bijouterie RHO 

IaMp pu&u 
H N I & C 

i ^ E L E L © 

Dès ce jour, 

LE S P I R A L 

SPMIINCOMEAMBIE 
NESE ROUlLUNT PAa 

ANTl MAGNETIQUE 

BAEHNI. 
MOMBCRe BRU/. BERI/ 

•lusse 
nous fabriquons 5ii 

INCOMPARABLE £ i 
S 

anti-magnétique, ne se rouillant pas. (Marque déposée). 
Nous pouvons livrer ces spiraux COULEUR OR ou BLANCS. Le numérotage 

est le même que celui de nos spiraux trempés. 
Les demandes peuvent être aussi adressées à nos dépositaires: MM. Henri Sandoz, Chaux-de-Fonds ; Phil. Faure, 

Haldimann & Perrenoud, Locle; A. Béguin-Bourquin, Neuchâtel; Mme S. Jeanneret-Lebet, Fleurier ; Mme E. Gostely-
Amez-Droz, Sonvillier ; MM. Arnold Brand, St-Imier; Usso Robert-Tissot, Villeret; Mme Ve Ate Robert-Tissot, Tramelan, 

et M. L. Tschopp, Bienne. 

Médaille d 'argent à l 'Exposition universelle de Par i s 1889 

£ * N 

Imprimerie de la Fédération horlogere suisse. 


